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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE PRÉSERVATION 
DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS

Réunion du 15 décembre 2020 avec votes par correspondance

COMPTE-RENDU

La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers devait

initialement se réunir le mardi 15 décembre 2020. En raison de l'épidémie de Covid-19 une

consultation par voie dématérialisée a été organisée. 

Ainsi, chacun des membres devait informer le secrétariat de la CDPENAF de son vote par courriel à

partir du 8/12/2020 et jusqu’au 15/12/2020.

Ont participé au vote par correspondance  :

M. M. CUENOT, président de la commission 

M. A. MILESI, représentant la DDT du Cher et mandaté par M. L GIRAUD, représentant la

chambre des notaires du Cher

M. J.C ROUX, représentant la Chambre d'agriculture du Cher

Mme. M. BILLON, représentant la confédération paysanne du Cher 

M. P. VAN NIEUWKERKE, représentant l’association Nature 18

M. X. CREPIN, représentant l’association des maires du Cher

M. A. LESPAGNOL, représentant la Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles

M. E. LE MINTIER, représentant la Coordination rurale du Cher

M. A. DEQUIEDT, représentant l’association des jeunes agriculteurs du Cher

Quorum : le quorum est atteint puisque 10 membres (9 + 1 pouvoir) sur 20 sont présents.

___________________

��Dossiers soumis à saisine obligatoire :

      PC 018 225 20 30003

      Nom du demandeur ou du porteur de projet :  M. BONNEAU Jacky
      Lieu du projet :  lieu – dit : « Les Bontemps »– 18170 – Saint Maur

Description du projet : La construction d’un bâtiment agricole à usage de stockage de fourrage
et de matériel avec couverture photovoltaïque



Contre : 1

Abstention : 0

Pour : 9

La commission a rendu un avis favorable à la majorité

PC 018 216 20 00006

      Nom du demandeur ou du porteur de projet : M. BALLAIRE Cyril
      Lieu du projet : lieu-dit : « Les Pages » – 18160 – Saint Hilaire en Lignières

Description du projet : la construction d’un bâtiment agricole pour le stockage de matériel  et 
de fourrage avec couverture photovoltaïque 

Résultat du vote

Contre : 0

Abstention : 0

Pour : 10

La commission a rendu un avis favorable à l’unanimité

PC 018 212 20 00005

Nom du demandeur ou du porteur de projet : M. GAUDRAT Jérémy
Lieu du projet : lieu – dit : « L’Argineau » – 18340 – Saint Germain des Bois
Description du projet : La construction d’un bâtiment agricole pour le stockage de matériel et de
céréales et un atelier avec couverture photovoltaïque

Résultat du vote

Contre : 0

Abstention : 0

Pour : 10

La commission a rendu un avis favorable à l’unanimité

 PC 018 113 20 00001

Nom du demandeur ou du porteur de projet : SARL LES DURANTONS représentée par
PAUC Jean-Marie
Lieu du projet : lieu – dit : « Le Chavallet » – 18350 – Ignol
Description du projet : La construction d’un hangar agricole pour le stockage de matériel et de
fourrage avec couverture panneaux photovoltaïques

Résultat du vote

Contre : 0

Abstention : 0

Pour : 10

La commission a rendu un avis favorable à l’unanimité 



PC 018 149 20 A0003

Nom du demandeur ou du porteur de projet : SCEA HERMSEN représentée par M.
HERMSEN Stéphanus
Lieu du projet : lieu – dit : « Le Parc » – 18380 – Mery ès Bois
Description du projet : La construction de deux bâtiments agricoles pour le stockage de
matériel et de fourrage

              Résultat du vote

Contre : 0

Abstention : 0

Pour : 10

La commission a rendu un avis favorable à l’unanimité

      PC 018 252 20 M0002

Nom du demandeur ou du porteur de projet :  M. DEBEDDES Louis
Lieu du projet : lieu – dit : « Chappes » – 18270 – Sidiailles

      Description du projet : La construction d’un bâtiment agricole pour le stockage de fourrage

Résultat du vote

Contre : 0

Abstention : 0
Pour : 10

La commission a rendu un avis favorable à l’unanimité 

     Le président, 

                                                          Maxime CUENOT


